
Chapitre II : L'ordre des vétérinaires. 
 
Article L242-1 
Il est institué, dans chacune des circonscriptions régionales qui sont déterminées par 
un arrêté du ministre chargé de l'agriculture, un ordre régional des vétérinaires formé 
de tous les vétérinaires en exercice qui remplissent les conditions fixées aux articles 
L. 241-1 et L. 241-14. 
Les membres des conseils régionaux de l'ordre sont élus par les vétérinaires inscrits 
au tableau de l'ordre tel que défini à l'article L. 242-4. 
Les membres des conseils régionaux de l'ordre élisent les membres du conseil 
supérieur de l'ordre des vétérinaires prévu à l'article L. 242-2. 
Sont seuls électeurs et éligibles les vétérinaires établis ou exerçant à titre principal 
en France. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités des élections aux conseils régionaux et 
au conseil supérieur. 
Toutefois ne sont pas soumis à cette règle les vétérinaires et docteurs vétérinaires 
appartenant au cadre actif du service vétérinaire de l'armée ainsi que les vétérinaires 
et docteurs vétérinaires investis d'une fonction publique n'ayant pas d'autre activité 
professionnelle vétérinaire. 
 
Article L242-2 
Il est institué un conseil supérieur de l'ordre des vétérinaires ayant son siège à Paris. 
 
Article L242-3 
Un code de déontologie est édicté par décret en Conseil d'Etat, après avis du conseil 
supérieur de l'ordre des vétérinaires et consultation des organisations syndicales de 
vétérinaires ainsi que du comité consultatif de la santé et de la protection des 
animaux. 
Il établit notamment les principes à suivre en matière de prescription de médicaments 
à usage vétérinaire. 
 
Article L242-4 
Le conseil régional de l'ordre dresse, chaque année et pour chaque département 
compris dans son ressort, le tableau des vétérinaires qui remplissent les conditions 
fixées à l'article L. 241-1 et des sociétés civiles professionnelles de vétérinaires qui 
remplissent les conditions fixées à l'article L. 241-14. Ce tableau est déposé à la 
préfecture ainsi qu'au parquet du tribunal compétent de l'ordre judiciaire du chef-lieu 
de chacun des départements de la région ; il est, en outre, affiché dans toutes les 
communes du département. 
L'inscription au tableau de l'ordre doit être demandée par les intéressés, agissant à 
titre personnel ou en qualité de membres d'une société civile professionnelle, au 
conseil de l'ordre de la région dans laquelle ils se proposent d'exercer leur 
profession. La demande doit être accompagnée du diplôme, titre ou certificat 
permettant l'exercice de la profession vétérinaire en original ou en copie certifiée 
conforme. 
Le conseil régional de l'ordre doit statuer dans un délai maximum de deux mois à 
compter de la demande, après vérification des titres du demandeur ou, s'agissant 
d'une société civile professionnelle, des demandeurs. Ce délai est prolongé lorsqu'il 



est indispensable de procéder à une enquête hors du territoire national. L'inscription 
ne peut être refusée que par décision motivée. 
Le refus d'inscription au tableau de l'ordre ouvre droit à recours dans les conditions 
prévues à l'article L. 242-8. 
En demandant leur inscription au tableau ou celle de la société civile professionnelle 
dont ils sont associés, les vétérinaires s'engagent sous la foi du serment à exercer 
leur profession avec conscience et probité. 
En cas de changement de domicile professionnel, l'inscription est transférée d'office 
au tableau du département du nouveau domicile. 
 
Article L242-5 
Le conseil régional de l'ordre, complété par un conseiller honoraire à la cour d'appel 
ou à défaut par un conseiller en activité et sous sa présidence, constitue une 
chambre de discipline pour tout ce qui concerne l'honneur, la moralité et la discipline 
de la profession. 
Ce magistrat est désigné par le premier président de la cour d'appel dont le ressort 
comprend le chef-lieu de la région. 
La chambre régionale de discipline a juridiction sur les vétérinaires et docteurs 
vétérinaires exerçant leur profession dans son ressort. 
 
Article L242-6 
La chambre de discipline réprime tous les manquements des vétérinaires et docteurs 
vétérinaires aux devoirs de leur profession. 
 
Article L242-7 
La chambre de discipline peut appliquer les peines disciplinaires suivantes : 
1° L'avertissement ; 
2° La réprimande, accompagnée ou non de l'interdict ion de faire partie d'un conseil 
de l'ordre pendant un délai qui ne peut excéder dix ans ; 
3° La suspension temporaire du droit d'exercer la p rofession pour une durée 
maximum de dix ans dans un périmètre qui ne pourra excéder le ressort de la 
chambre régionale qui a prononcé la suspension. Cette sanction entraîne l'inéligibilité 
de l'intéressé à un conseil de l'ordre pendant toute la durée de la suspension ; 
4° La suspension temporaire du droit d'exercer la p rofession pour une durée 
maximum de dix ans sur tout le territoire des départements métropolitains et d'outre-
mer. Cette sanction comporte l'interdiction définitive de faire partie d'un conseil de 
l'ordre. 
L'exercice de la profession en période de suspension est passible des peines 
applicables à l'exercice illégal de la médecine et de la chirurgie des animaux. 
Lorsqu'une période égale à la moitié de la durée de la suspension se sera écoulée, 
le vétérinaire ou docteur vétérinaire frappé peut être relevé de l'incapacité d'exercer 
par une décision de la chambre de discipline qui a prononcé la condamnation. La 
demande est formée par une requête adressée au président du conseil régional de 
l'ordre qui a prononcé la suspension ; celui-ci devra statuer dans un délai de trois 
mois à dater du jour du dépôt de la requête. 
Toute décision de rejet pourra être transférée au conseil supérieur de l'ordre. 
Les peines disciplinaires prévues au présent article devront être notifiées au conseil 
supérieur de l'ordre dans un délai maximum d'un mois. 
 



Article L242-8 
Appel des décisions des chambres régionales de discipline peut être porté devant la 
chambre supérieure de discipline. Elle est composée des membres du conseil 
supérieur de l'ordre et d'un conseiller honoraire à la Cour de cassation, ou à défaut 
d'un conseiller en activité, exerçant la présidence et désigné par le premier président 
de la Cour de cassation. 
La chambre supérieure de discipline peut être saisie, dans le délai de deux mois à 
dater du jour de la notification, de la décision de la chambre régionale de discipline 
par l'intéressé ou les auteurs de la plainte. 
L'appel a un effet suspensif. 
 
Article L242-9 
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent, en tant que de besoin, les conditions 
d'application des chapitres Ier et II du présent titre. 
 

Chapitre III : Dispositions pénales. 
Article L243-1 
Est considéré comme exercice illégal de la médecine ou de la chirurgie des animaux 
: 
1° Le fait pour toute personne qui ne remplit pas l es conditions prévues à l'article L. 
241-1 et qui, à titre habituel, en matière médicale ou chirurgicale, même en présence 
d'un vétérinaire, donne des consultations, établit des diagnostics ou des expertises, 
délivre des prescriptions ou certificats, pratique des soins préventifs ou curatifs ou 
des interventions de convenance ou procède à des implantations sous-cutanées ; 
2° Le fait pour le vétérinaire ainsi que l'élève de s écoles vétérinaires françaises 
relevant des articles L. 241-6 à L. 241-13 qui, frappés de suspension ou 
d'interdiction, exercent l'art vétérinaire. 
 
Article L243-2 
Toutefois, ne tombent pas sous le coup des dispositions relatives à l'exercice illégal 
des  activités de vétérinaire visées à l'article L. 243-1 : 
1° Les interventions faites par : 
a) Les maréchaux-ferrants pour les maladies du pied et les pareurs bovins dans le 
cadre des opérations habituelles de parage du pied ; 
b) Les élèves des écoles vétérinaires françaises et de l'Ecole nationale des services 
vétérinaires dans le cadre de l'enseignement dispensé par ces établissements ; 
c) Les vétérinaires inspecteurs dans le cadre de leurs attributions et les agents 
spécialisés en pathologie apicole, habilités par l'autorité administrative compétente et 
intervenant sous sa responsabilité dans la lutte contre les maladies apiaires ; 
d) Les fonctionnaires et agents qualifiés, titulaires ou contractuels relevant des 
services vétérinaires du ministère de l'agriculture appartenant aux catégories 
désignées conformément à l'article L. 241-16 et intervenant dans les limites prévues 
par ledit article ; 
e) Les propriétaires ou les détenteurs d'animaux de rapport qui pratiquent, sur leurs 
propres animaux ou sur ceux dont ils ont la garde, dans le respect des dispositions 
légales ou réglementaires, et en particulier de celles qui régissent la protection 
animale, les soins et les actes d'usage courant, nécessaires à la bonne conduite de 
leur élevage ; 



f) Les directeurs des laboratoires agréés par le ministre chargé de l'agriculture pour 
la réalisation des examens concourant à l'établissement d'un diagnostic. 
Les conditions d'agrément de ces laboratoires ainsi que la nature de ces examens 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat ; 
g) Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, les ingénieurs et les 
techniciens diplômés intervenant dans le cadre de leurs activités zootechniques, 
placés sous l'autorité d'un vétérinaire ou d'un organisme à vocation sanitaire agréé 
par le ministre chargé de l'agriculture, ou relevant du chapitre III du titre V du livre VI 
et des articles L. 671-9 à L. 671-11 et L. 681-5 ; 
h) Les fonctionnaires et agents contractuels relevant de l'établissement public "les 
Haras nationaux" titulaires d'une licence d'inséminateur pour l'espèce équine et 
spécialement habilités à cet effet, intervenant dans le cadre de leurs attributions sous 
l'autorité médicale d'un vétérinaire ou d'un docteur vétérinaire, pour la réalisation de 
constats de gestation, notamment par échographie, des femelles équines. 
Les fonctionnaires et agents contractuels relevant du service des haras, des courses 
et de l'équitation du ministère de l'agriculture peuvent être spécialement habilités à 
réaliser l'identification électronique complémentaire des équidés sous l'autorité 
médicale d'un vétérinaire, dans des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 
i) Les fonctionnaires ou agents mentionnés à l'article L. 273-4 et intervenant dans les 
limites prévues par ledit article ; 
2° Les castrations des animaux autres que les équid és et les carnivores domestiques 
; 
3° Les soins de première urgence autres que ceux né cessités par les maladies 
contagieuses. 
 
Article L243-3 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles L. 241-16 et L. 243-2, l'exercice 
illégal, avec ou sans rémunération, de la médecine ou de la chirurgie des animaux 
est puni d'une amende de 60 000 F et d'un emprisonnement de trois mois. Dans tous 
les cas, le tribunal peut ordonner la fermeture de l'établissement et prononcer la 
confiscation du matériel ayant permis l'exercice illégal. 


